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1E DECISIO

L'Associée Unique donne lous pouvoirs ay Poneur de cop ‘extral OChS ver
! , - Oples ou d'extraits dy résan NarHa
POUr remplir toutes formalités de droit. v Prosent prochs-verbal

De tout ce que dessus, il a été dmssé }ﬁ présent proces-verbal qui a é\é QNG par ! Associée Unique
el consigné sur le registre de ses décisions.

La société EASYFOOD,

€ par Monsieur Adbelmalek ZAOUCHE
L’Associée Unique

Représenté




